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Séance d’informations obligatoire                                 

pour l’inscription au camp! 
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Inscriptions obligatoires au                     

caroline@lamapp.org 
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FIMO de retour les                           

LUNDIS uniquement! 
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 Pour réserver votre heure de jeu en famille: 

Daniela@lamapp.org 

 

   Des séparateurs transparents sécurisent les zones           

réservées pour les familles!  

 

Obligatoire 

10 ans +  
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Des mesures sanitaires pour vous 

protéger 

 

   

Des séparateurs transparents sécurisent les zones           

réservées pour les familles!  

 

Une zone famille                  

sécuritaire et plus 

grande pour les  

familles avec poupons  
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AVIS À TOUS 
 

Le ministère de la Famille (MFA) permet aux OCF de tout le Québec de reprendre 
leurs activités en présence, dans le respect des mesures sanitaires. Mais lorsque 
possible, de continuer le télétravail.  
 

Cette reprise des activités en présence est à la discrétion de chaque OCF. Certains 
peuvent, par exemple, continuer d’offrir des activités et services uniquement en 
virtuel, uniquement en présence ou en alternance (virtuel et présentiel).   
Cette décision a été prise avec le souci de respecter les réalités de l’ensemble des 
OCF et en cohérence avec les orientations des autres ministères.   
Les activités extérieures  
Les activités extérieures en groupe structuré (2 mètres de distance) seront                 
possibles en respect des mesures sanitaires et en se référant à l’Outil d’aide à la 
décision.  
En application des directives obtenues du Gouvernement du Québec  ce                           
document autorise les organismes communautaires Famille (OCF) et les haltes-
garderies communautaires (HGC) à poursuivre leurs activités en zone en rouge 
(alerte maximale), 

  

      pour assurer pleinement leur mission en prévention auprès des familles 
grandement touchées par les impacts de la pandémie, 

      en respect rigoureux de l’application des consignes sanitaires de la Santé 
publique. 

  
Soyez assuré que La Maison À Petits Pas s’est assurée et s’assurera de la mise en 

place et du respect des mesures sanitaires OBLIGATOIRES. Pour le moment, 

seule la Joujouthèque est autorisée, sur rendez-vous, à accueillir des membres. 

   

Pour toutes questions relatives à la Joujouthèque, écrivez à daniela@lamapp.org 

Pour les questions d’ordre général, écrivez à info@lamapp.org 

https://fqocf.org/wp-content/uploads/2020/09/GUIDE-PLANIFIER-LES-ACTIVIT%C3%89S-DE-LAUTOMNE-2020-DANS-LE-RESPECT-DES-MESURES-SANITAIRES.pdf
https://fqocf.org/wp-content/uploads/2020/09/GUIDE-PLANIFIER-LES-ACTIVIT%C3%89S-DE-LAUTOMNE-2020-DANS-LE-RESPECT-DES-MESURES-SANITAIRES.pdf
mailto:daniela@lamapp.org
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Important  

 

   

Lorsque nous serons en mesure de vous accueillir à nouveau à l’organisme vous 

devez être vigilants sur ces points: 

 

Les intervenants ont le mandat de retourner une personne dont l’état de santé 

est douteux ou si cette dernière refuse de collaborer aux règles d’hygiène.  

Dans ce cas, aucun remboursement ne sera autorisé par la direction. 

Merci de votre précieuse collaboration en ce temps de crise et de mesures        

exceptionnelles, il en va de la santé et sécurité de chacun! 

 

Portez un masque pour toutes personnes âgées de 10 ans et + ; 

Ne pas vous présentez si vous ou un de vos enfants présentent un des                         

symptômes suivants et nous en aviser par téléphone; 

*fièvre 

*Toux 

* Perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale, avec ou                                  

sans perte de goût 

*Difficulté respiratoire 

*Douleurs musculaires généralisées non liées à un effort physique 

*Fatigue intense 

*Perte importante de l’appétit 

*Mal de gorge 

*Vomissement 

*Diarrhée 
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                      514-522-6461  

                                    www.lamapp.org 

 

 

 

 

 

 Pour nous contacter:  
Yves Dion: info@lamapp.org 

Directeur général 
 

Annie Paquet: annie@lamapp.org 
Agente de communication 

 
Caroline Cadieux: caroline@lamapp.org 

Éducatrice spécialisée 
 

Daniela D’Ettorre: daniela@lamapp.org 
Intervenante 

 
Héloïse Ferland: heloise@lamapp.org 

Animatrice-intervenante 

   La Maison À Petits Pas 

http://www.lamapp.org

